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AGENDADES
MANIFESTATIONS

Pour toutes infos : 
Syndicat d'Initiative de Jambes : 081/30.22.17

www.sijambes.be

9 avril à partir de 13h30
 Gala international de patinage artistique
 Organisé par le cercle de patinage artistique 

« L’Arabesque »
 Patinoire la Mosane, allée du Stade
 Contact : Monsieur Pierre : 0495/64.48.20
15 avril à 14 heures
 Grande chasse aux œufs suivie d’un concert 

pour les enfants
 Parc Reine Astrid
 Info : 081/30.22.17
23 avril à 14h30
 Découverte de Dave 
 Départ Eglise Saint-Martin. - Parcours : 
 Cimetière, île, port, château, Arthur Masson
 Renseignement : Maison du tourisme de 
 Namur : 081/24.64.49
28, 29 et 30 avril
 23ème Rallye de Wallonie. Épreuve namuroise 

comptant pour le championnat de Belgique 
des rallyes

 Vendredi 28 avril
 - de 13h00 à 19h00 vérification techniques  

Place d’Armes à Namur
 - de 18h30 à 23h00 Super Spéciale 
 Esplanade de la Citadelle
 Samedi 29 avril : Étape 1
 - départ 8h30 – Chapiteau de Jambes 
 (podium situé place de la Wallonie)
 - arrivée 22h00 – Place de la Wallonie 
 à Jambes 

 Dimanche 30 avril : Étape 2
 - départ 8h30 – Chapiteau de Jambes 
 (podium situé place de la Wallonie)
 - arrivée 16h00 – Chapiteau de Jambes 
 (podium situé place de la Wallonie)
 Info : tél : 081/30.85.06 fax : 081/31.21.32 
 rally-wallonie@tiscalinet.be
 www.rallyedewallonie.be
7 mai à 10h30
 Fête du vélo printanière
 Centre sportif de Jambes-Souvenir
 Rue Michiels
 Dès 9 heures, petits-déjeuners et animations 

autour du vélo
 10h30, départ de la balade
 Info : Service jeunesse de la Ville de Namur : 

081/24.64.31
13 mai
 Élection de Mini-Miss Corso à 14h30
 Élection de Miss Corso à 20h00
 Organisées par l’asbl Jambes en Fête
 Parc Reine Astrid à l’Espace Francis Laloux
 Tél : 081/24.63.32 - www.jambesenfete.be
Du 16 au 19 mai de 9h00 à 15h30
 Olympiades communales avec la participation 

des écoliers du Grand Namur
 Centre Adeps.
 Info : 081/24.60.30
17 mai de 13h00 à 16h00
 Randonnée cyclo-touristique - 1er souvenir 

Joseph Dossogne
 Local de balle pelote, rue de l’école à Dave
 Contact : Monsieur Hautot : 0474/49.32.44
25 mai de 8h00 à 18h00
 Marché de l’Ascension dans l’avenue Jean 

Materne et l’avenue G. Bovesse 
 Info : Tél : 081/24.65.49

Avis de recherche
Nous allons éditer un ouvrage comprenant des vues anciennes et actuelles de 

Jambes, dans ce cadre, si vous possédez des cartes postales ou photos anciennes 
de Jambes, vous pouvez prendre contact avec notre équipe.

Nous organisons également en septembre une exposition consacrée à La poste 
sous l’Ancien Régime et à l’époque contemporaine. Dans cette perspective, si 
vous possédez des documents et des objets en rapport avec le sujet traité nous 
serions très honorés de pouvoir les exposer.

Si vous êtes en possesion d’ouvrages concernant Namur et Jambes, nous se-
rions également intéressés, car nous mettons sur pied une bibliothèque, située à la 
Seigneurie d’Anhaive. Cette bibliothèque permet, en plus de l’apport historique, de 
conserver les publications dans un environnement adéquat.
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À la sortie de l’hiver nous 
sommes heureux de voir un 
peu plus de clarté nourrir nos 
journées. Avec le temps un 
peu plus clément nous allons 
retrouver des activités de plein 
air.  Ceci dit, vous constaterez 
que notre milieu associatif est 
très vivant et les festivités de 
nos groupements locaux sont 
nombreuses.

C’est avec tristesse que 
nous avons vu disparaître 
un vestige de notre passé; la 
fermette de la rue Van Opré a 
été la victime de la spéculation 
immobilière. C’est pourquoi 
il est important de suivre 
attentivement les projets qui 
nous sont proposés.  Le plan 
de mobilité de notre cité sera 
bientôt à l’ordre du jour et 
c’est un enjeu important pour 

le devenir de notre qualité de vie. 
Dans le quartier des Libérateurs 
une mobilisation est en cours et 
nous devrons nous fédérer pour 
rester attentif dans ce dossier.

Nous avons également voulu 
être actif dans différents domai-
nes et cette année nous allons, 
en collaboration avec Radio 
Contact, proposer une manifes-
tation à destination des enfants, 
une première dans le genre à ne 
pas rater.

Vous allez aussi retrouver 
vos rubriques habituelles pour 
lesquelles je remercie tout parti-
culière leurs rédacteurs assidus.

Attention, soyez vigilant, dans 
quelques semaines vous allez 
croiser les sites jambois aux qua-
tre coins de l’entité, ne soyez pas 
surpris.  Pour les moins attentifs, 
rendez-vous dans notre prochain 
numéro.

Bonne lecture
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E X P R E S S I O N
Abbé Jacques Petitfrère

EXPRESSION

L’Amitié

L’amitié est une réalité humaine, essen-
tielle qui nous donne le sens de la valeur 
d’une vie.

Je crois que la plus grande douleur c’est 
de ne pas avoir d’amis, d’amies.

L’ami c’est celui avec qui on peut partager 
ses joies et ses peines.

Une amitié n’est possible que si nous 
vivons avec la RENCONTRE, le SILENCE 
et la PAROLE.

Donc il est important qu’il y ait d’abord 
une rencontre entre les personnes qui 
puissent être ensemble et partager ce 
qu’elles vivent.

Cette présence peut 
apporter un certain si-
lence, plein de respect 
pour ce que vit l’autre.

Et cette présence et ce 
silence apportent aussi 
la parole qui permet 
d’échanger très chaleu-
reusement ce qu’on vit, 
ce qu’on cherche.

Je pense qu’il n’y a pas 
de véritable amitié sans 
le dialogue qui permet 
de s’exprimer, et aussi 
une grande confiance 
mutuelle.

Ce n’est pas facile de 
croire que l’autre est 

différent, vit les choses de façon différente 
de ma façon de vivre.

Vivre en amitié c’est créer une concorde 
entre les personnes qui s’aiment, partagent, 
échangent et se respectent différents l’un 
de l’autre.

L’amitié c’est celle qui sait garder dans 
son cœur le souvenir des bienfaits mais qui 
ouvre toujours son cœur au pardon.

Maurice Bellet donne trois visages à l’ami-
tié : la présence, l’hospitalité et l’écoute, les 
trois en un précise-t-il.

Heureux celui qui a un(e) ami(e) ou des 
amis(ies) à qui il peut confi er ce qu’il vit et se 
réjouir de cette rencontre qui fait grandir.

Un(e) ami(e) ce n’est pas seulement 
quelqu’un qui m’a apporté quelque chose, 
c’est ce qu’il est et qui, par sa présence, 
son silence et sa parole, font grandir notre 
épanouissement, le sien et le mien.

trimestre 2006trimestre 2006
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50e anniversaire de la Société des Pêcheurs Libres de Jambes et Environs

Le 11 mars dernier, le club « La Godasse » fêtait 
sa 35e année d’existence.  Cette association est à 
la base (avec « Wallonia Association » et les « Sea 
Scouts ») de la création de la section namuroise de 
la Fédération Francophone des Marches Populai-
res et de divers sentiers touristiques : la « Guerre 
de la Vache pédestre », un circuit dans la région 
rochefortoise (devenu depuis GR 575 et 577), d’un 
circuit dans la région de Bastogne sur les traces 
des combats de 1944/45 sur base de la carte « Ba-
taille de Bastogne » éditée par le S.I. local.

35e anniversaire du club de marcheurs «La Godasse»

La Société des Pêcheurs Libres de Jambes et Environs a fêté le 
25 mars son 50ème anniversaire. Évènement pour Serge Debuisson, 
président de cette société et son équipe dynamique, très active au 
sein de notre cité !

Une bonne centaine de personnes ayant une attache avec le 
monde de la pêche avaient répondu à l’invitation. Outre le Président 
fédéral, Mr. Renard, Mr Victor Paquay, agent des Eaux et Forêts et 
plusieurs dirigeants fédéraux, on remarqua, au cours de la séance 
académique, Mr Frédéric Laloux, échevin des Sports qui, en offrant 
un trophée commémoratif à la Société, rappelait son attachement 
à la société de pêche; un attachement héréditaire puisque son 
papa, Francis, échevin à l’époque, fréquentait assidûment les 
manifestations et notamment le classique 21 juillet, réservé aux 
concours.  Mr Bernard Anselme, bourgmestre de Namur, sans doute 
attiré par la bonne réputation mais aussi par l’âge canonique de la 
société avait tenu à être présent. 

Un honneur et une recon-
naissance pour les membres 
de la société qui s’efforcent 
jour après jour de défendre 
l’intérêt des pêcheurs face à 
ces autres utilisateurs toujours 
plus gourmands de ce joyau 
que constitue la Meuse.

Mr Debuisson a remercié 
ces édiles politiques pour leur 
aide et leur présence et promit 
de porter bien haut les cou-
leurs de la Ville notamment 
lors de l’organisation du 5ème 

Grand prix de la Ville de Namur le 21 juillet, une journée connue 
à travers la Wallonie entière et qui rencontre un succès croissant 
dans le monde des concours.

Le Président de la Fédération Halieutique de la Haute-Meuse 
Namuroise, Mr Renard, remerciait lui aussi les instances politi-
ques puisque, disait-il, « Namur est la première commune sur le 
parcours de la Haute-Meuse à s’investir pour aider les sociétés 
de pêche ».

Un hommage fut rendu à Mr Armand Deville, fondateur de la So-
ciété en 1956 et aux présidents, secrétaires, trésoriers et membres 
qui se succédèrent lors de ces 5 décennies. Mr Debuisson signala 
également les différentes activités de la Société pour 2006.

La soirée se poursuivit jusqu’aux petites heures dans une am-
biance chaleureuse et conviviale à la salle paroissiale de Velaine. 

Depuis sa création, différentes « semaines pédes-
tres » ont permis aux membres de découvrir le 
Danemark, le Sussex anglais, les forêts « noires » 
et « viennoises », le Quercy, la Bretagne, le Jura, 
l’Ijsel et le Guelderland néerlandais, divers coins 
du Grand Duché de Luxembourg, la Franche-
Comté, les Pyrénées, les Vosges, la Vallée du Rhin 
et les volcans de l’Eifel ainsi que les Dolomites 
italiennes.
Dans le cadre des années à thèmes choisies par 
le tourisme wallon, le club a permis aux personnes 
intéressées de découvrir différentes sortes de biè-
res, divers parcs et jardins, des sites remarquables, 
des produits à base de viandes de sanglochon, 
d’autruche, de bison et cette année, dans le cadre 
des « villages fleuris », il organisera à nouveau 10 
promenades circulaires de 10 km les premiers et 
derniers mercredis des mois de mai, juin, juillet, 
août et septembre.
Les personnes désirant obtenir de plus amples 
informations sur le club jubilaire peuvent écrire au 
secrétariat (rue Jean-Baptiste Fichefet, 44 à Jam-
bes) ou téléphoner au 081/30.55.97 après 18h.
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de Liliane Joannes

Vincent Antoine

SOUSLA
LOUPE

Peintre, généalogiste-héraldiste, paléonto-
logue, cartophile, sculpteur, scrabbleur et j’en 
passe ....... Vous serez le second musicien 
à figurer dans mes articles « Sous la loupe 
…. ».

 V.A. C’est vrai, cela prouve que la musi-
que touche un large public. Ne dit-on pas, 
d’ailleurs, qu’elle adoucit les mœurs ? 

Pas toujours, malheureusement. Mais par-
lons de votre parcours musical.

V.A. J’ai commencé à 8 ans, en intégrant 
les ateliers de musique de l’I.M.E.P.  (Namur). 
Conjointement, j’ai rallié à 9 ans le Conserva-
toire de Namur pour commencer l’apprentis-
sage de la trompette en 1990. Le 1e prix en 
poche, j’ai terminé les études supérieures à 
l’I.M.E.P., section classique. J’entreprends 
de nouvelles études supérieures au Conser-
vatoire Royal de Bruxelles, section jazz cette 
fois. En septembre 1991, me voici professeur 
au Conservatoire de Namur, à la tête du Big 
Bang (jazz) et de l’ensemble instrumental. 
Actuellement, en plus de la charge de ces en-
sembles, j’enseigne la trompette et le jazz. 

Combien avez-vous d’élèves ?
V.A. 17-18, qui commencent vers 8-9 ans 

pour terminer vers 18 ans.

Je suppose que tous ne deviennent pas 
professionnels ?

V.A. Loin de là ! La majeure partie con-
tinuera à jouer en amateur, quelques-uns 
partiront vers les Conservatoires Royaux 
de Bruxelles, Mons ou Liège. L’un ou l’autre, 
peut-être, émergera du lot et deviendra un 
grand virtuose.

Et à côté de l’enseignement proprement 
dit ?

V.A. Je me produis sur scène avec plusieurs 
groupes de jazz. Je fais partie du Chœur de 
Namur (baryton léger); depuis 1 an, je travaille 
sur des compositions personnelles….

Tout cela vous prend beaucoup de temps. 
Vous en reste-t-il tout de même pour des 
loisirs ?

V.A. Un peu de sport (courir). J’aime la 
lecture, particulièrement la B.D, le cinéma… 
Et, dans un registre plus terre à terre, j’avoue 
apprécier la bonne chère, sans toutefois faire 
partie des « 3G ».

???
V.A. C’est-à-dire que, si je suis à la fois gour-

met et gourmand, je ne suis pas goinfre !!!
Elle n’est pas mal, celle-à, je ne la con-

naissais pas ! Pour résumer, je crois que 
l’allocution prononcée lorsque vous fut remis 
le Prix Fondation Francis Laloux, en janvier 
dernier, est un véritable condensé de votre 
carrière : « Pour son action dans le domaine 
musical et plus spécialement pour  la diversité 
de ses implications, tant dans le cadre de sa 
profession d’enseignant que dans celle de sa 
participation à différentes formations musica-
les, pour sa personnalité qui le propulse dans 
les projets les plus fous ….. ». Pour conclure, 
au nom de Coté Jambes, je vous souhaite 
plein succès dans toutes vos entreprises.
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Jacques Toussaint
Jean Materne 

(Wépion, 1889-Namur, 1964),
industriel, sénateur et bourgmestre de Jambes

ART&
PATRIMOINE

Le nom Materne évoque pour d’aucuns et pas 
uniquement les Jambois un petit déjeuner agré-
menté de confitures de fruits pour lesquelles on 
se pourlèche volontiers les babines. La commune 
de Jambes a été le siège de cette confiturerie de 
renommée internationale. Ce n’est pas étonnant 
lorsque l’on sait que beaucoup de Jambois ont 
été actifs dans le métier des vignerons et des 
côteliers, un des plus anciens métiers de Namur. 
Cette corporation alimentait le marché de la ville 
en fruits et légumes.

Édouard Materne, le précurseur

Éd. Materne (né à Dave en 1856) travaille avec 
son père dans le domaine du commerce de fruits 
(c. 1888). Il est associé à la confection du poiré, 
concentré de poires et de pommes fabriqué avec 
l’excédent de la production.

Éd. Materne épouse Julie Dessy et fonde à Wé-
pion une entreprise familiale sous la raison sociale 
Établissements Édouard Materne-Dessy spéciali-
sés dans la production et la vente de fruits. C’est 
grâce à cette entreprise que la culture de la fraise 
s’intensifie à Wépion et sur l’île de Dave. Madame 
Materne participe aux activités de son époux en 
fabriquant du sirop (sirop de betterave, sirop pur 
fruit et sirop mélangé) qu’elle commercialise dans 
le Namurois et la région de Charleroi.

L’entreprise se développe et engage du nouveau 
personnel. En 1896, elle est transférée à Jambes 
aux abords immédiats de la gare du Nord à laquelle 
elle est raccordée pour faciliter l’acheminement 
des produits. L’année suivante, des mesures gou-
vernementales entraînent l’exonération des droits 
fiscaux sur le sucre, composant indispensable des 
confitures. Éd. Materne se lance dès lors pleine-
ment dans la fabrication de ce produit. Il acquiert 
du matériel approprié et s’entoure de spécialistes. 
Au tournant du siècle, le chef d’entreprise diversifie 
sa production : pâtes de fruits, conserves de fruits. 
Son épouse collabore étroitement à l’expansion de 
l’entreprise tout comme ses cinq fils. Jean, l’aîné, 
travaille dans la manufacture familiale depuis l’âge 
de 15 ans.

Jean Materne et l’expansion de l’entreprise

Jean Materne prend les rênes de l’entreprise en 
1923 et lui confère un essor considérable grâce à 
la collaboration de ses frères. Il fonde une nouvelle 
usine à Boué (Thiérache française) dont la direction 
est confiée à son frère Paul. Jean Materne dévelop-
pe encore l’activité de la maison mère notamment 
en produisant de la pectine (gélifiant utilisé dans 
les confitures).

La confiturerie de Jambes compte plus d’un millier 
d’ouvriers accompagnés par des collaborateurs 
administratifs et techniques performants.

En 1940, J. Materne acquiert une usine à 
Bruxelles qui prendra elle aussi un certain essor. 
C’est l’époque où le manufacturier s’intéresse aux 
nouvelles méthodes de conservation des aliments, 
notamment celles dues au froid. Après la guerre 
(1946), il fonde une nouvelle usine de Quick Free-
zing à Grobbendonk spécialisée dans les conserves 
de légumes. Ce sont les produits Frima.

Jean Materne a presque créé un monopole en 
produisant plus de la moitié de la confiture industriel-
le belge mais en s’assurant aussi des débouchés 
internationaux. Ce chef d’entreprise était apprécié 
par son personnel pour ses qualités humaines pra-
tiquant au quotidien un réel libéralisme social.

Jean Materne, le politique

Dès 1910, J. Materne adhère aux Jeunes Gardes 
libéraux mais c’est en 1926 qu’il entre dans la vie 

M. Jean Materne photographié dans son bureau 
(1964)
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politique active au niveau communal. D’abord dans 
l’opposition, il devient bourgmestre de Jambes en 
1933, poste qu’il occupe jusqu’à son décès en 
1964. Le bilan de son action politique à Jambes 
est impressionnant, dit C. Douxchamps-Lefèvre, 
marqué par son esprit de justice sociale et sa 
volonté d’améliorer les conditions de vie de ses 
administrés. Il a géré les finances communales 
avec ses qualités de chef d’entreprise ; il les a 
affectées à la construction d’écoles modernes, 
d’un stade sportif, à l’aménagement de parcs et 
jardins. Jean Materne est aussi à l’origine du Foyer 
Jambois, créé en 1928, dont les objectifs visent à la 
construction d’habitations sociales. Plus largement, 
on assiste à l’aménagement de cités jardins éta-
blies en périphérie (Amée, Cité Souvenir). Grâce 
au soutien du bourgmestre, une nouvelle église 
voit le jour à Velaine.

Pour en savoir plus :

Jambes-sur-Meuse. Cité Moderne. Cité d’Avenir. 
Cité de Joie, Jambes, 2e éd., 1958, 3e éd., 1964, nom-
breuses références; X, En présence de nombreuses 
personnalités Jambes a fait de grandioses funérailles 
à son bourgmestre Jean Materne, dans Vers l’Avenir, 
26 juin 1964; X, M. Jean Materne, dans Pourquoi 
Pas ?, 21 juillet 1939; C. BADOT, Jambes autrefois … 
et aujourd’hui, Namur, 1948, pp. 229-233; PH.-E. DETRY, 
Materne Jean, dans FR. JACQUET-LADRIER (sous la dir.) 
Dictionnaire biographique namurois, n° spécial de 
la revue Le Guetteur wallon, nos 3-4, 1999, p. 171; 
C. DOUXCHAMPS-LEFÈVRE, Materne Jean, Joseph, 
Dieudionné, dans Nouvelle biographie nationale, 6, 
Bruxelles, 2001, pp. 294-296; D. FRANQUIEN, Souvenirs 
de Jambes, Beersel, 1998, pp. 7, 62, 110; G. MAISON, 
Wépion, berceau d’une nouvelle industrie : les con-
fitures Materne, dans Wépion 2000, n° 67, octobre 
1980, non paginé.

Inauguration du pont des Ardennes par le 
prince de Liège, le 3 juin 1954 

À droite sur la photo, le bourgmestre de Jambes.

Albert HOUART (né en 1914), 
Jean Materne
1958. Bronze.

Coll. non localisée.

De 1954 à 1963, J. Materne est sénateur pro-
vincial mais c’est son action de municipaliste qui 
aujourd’hui encore transparaît dans la cité jamboi-
se. L’artère principale de l’ancienne commune porte 
fort heureusement son nom en remplacement de 
l’avenue des acacias.

Son fils, Raymond lui succédera comme bourg-
mestre. Sa demeure de la rue Mazy, construite 
à front de Meuse, est aujourd’hui le siège de la 
Présidence du gouvernement wallon.

Jacques Toussaint
Président du Centre d’Archéologie,

d’Art et d’Histoire de Jambes
1, Place Jean de Flandre - 5100 Jambes

Portable : 0495/50.43.62
Télécopieur : 081/31.09.46

Courriel : jacques.toussaint@sijambes.be

Encart publicitaire des Etablissements Materne (1958)



10 Côté Jambes - n° 52 - 1er trimestre 2006

Démolition de la fermette Van Opré
Ce n’est pas de gaieté de cœur que nous avons dû subir la démolition de ce 
témoin du passé de notre cité. Ce n’est pas faute des interventions en vue du 
classement de ce bâtiment qui à chaque reprise se sont soldées par l’annu-
lation des actes qui préservaient ce lieu. Pour mémoire, voici l’historique du 
dossier : 21 septembre 1993 : arrêté ministériel classant comme monument 
la fermette et comme site le terrain l’entourant;
24 mars 1995 : arrêt du Conseil d’Etat n 52.517 annulant l’arrêté de classe-
ment; 15 juillet 1996 : nouvel arrêté ministériel classant comme monument les 
façades et les toitures de la fermette et, comme site le terrain l’entourant;
08 mai 2003 : nouvel arrêté du Conseil d’Etat (n119.126) annulant l’arrêté 
du classement ;  06 septembre 2005 : permis de démolition de la fermette 
octroyé à la S. A. T. PALM.

Dernièrement nous vous informions de la mise à 
sec de l’étang de Géronsart. Sous la houlette de 
sa directrice, Mme Gigot, le Centre de Formation 
Professionnelle pour des jeunes de plus de 18 ans 
et éprouvant des difficultés à trouver un emploi, et 
situé sur place, a largement collaboré à la réalisa-
tion de ce projet
Ce projet est né il y a un peu plus de 2 ans, lorsque 
l’asbl prit conscience du danger que représentait 
l’effondrement progressif des berges, effondrement 
qui, constituait un danger réel pour les piétons et les automobi-
listes qui circulaient le long de la voie publique et qui, risquait tôt 
ou tard d’entraîner l’effondrement de la route elle-même. 
Après avoir résolu une série d’inconnues telles que : quelle était 
la profondeur de l’étang ?, quelle était l’épaisseur de la vase ?, 
comment vidanger ? En effet, la vase, les éboulis avaient enfoui 
une partie du mécanisme de vidange dont certains morceaux 
furent récupérés. On procéda à la mise à sec de l’étang avec 
des pompes ! Et c’est là que sont intervenus les Services de 
la Protection Civile, le génie civile, la police et les pompiers de 
la Ville de Namur. 
Les hommes de l’École du Génie, les formateurs et les stagiai-
res du Centre de Formation Professionnelle ont œuvré dans une 
entente et une convivialité peu commune durant de nombreux 
jours. Le cœur à l’ouvrage, la bonne humeur, l’esprit d’équipe, 
bref, des qualités de cœur alliées à des compétences techni-
ques ont permis de venir à bout de cette entreprise. 

L’étang de Géronsart fait peau neuve

Le gros de l’ouvrage terminé, l’École du Génie et la Commune 
ont apporté le cachet final à l’ensemble : la pose d’un béton de 
finition entre les gabions et la route, la pose des bordures, la 
réparation du tarmac de la route, l’épandage de dolomie, etc.
Le Centre de Formation a enfin terminé l’ouvrage par la répara-
tion du moine : c’est là que sont intervenus les élèves issus des 
formations telles que maçonnerie, parcs et jardins, ferronnerie, 
soudure, chauffage/sanitaire et carrosserie. Ils ont procédé 
également à l’aménagement du tournant au croisement de la 
rue de Géronsart, à la pose d’une clôture digne de ce nom et 
d’un abord carrossable pour les piétons.
L’eau a repris possession des lieux et l’étang accueille à nou-
veau une faune variée et invite à la rêverie. Certes, il manque 
encore … des poissons et des plantes aquatiques … mais 
cela viendra !
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Inauguration du Centre footballistique Patrick Mauléon

Le 12 févr ier 
dernier, date de 
son anniversaire, 
la grande famille du 
football était réunie 
pour inaugurer le 
centre footballisti-
que Patrick Mauléon 
en présence de nom-
breuses personnali-
tés locales et spor-
tives. Tous voulaient 
rendre hommage à ce 
sportif namurois trop 
tôt disparu.

Patr ick Mauléon 
a mené de front ses 
deux passions, le sport 
et l’enseignement.

Ce tout nouvel amé-
nagement de 4 vestai-
res et d’une cafétéria 
sera un outil essentiel 
au développement du 
club, et particulièrement 
des équipes de jeunes, 
dans lequel il a fait tou-
tes ses classes, l’UR 
Namur.

Les différen-
tes interven-
tions se sont 
clôturées par le 
dévoilement de 
la plaque com-
mémorative et 
d’un panneau 
didactique.
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Énigme policière à Jambes : Double crime du PN de la 
Grand-Rue à Jambes. Suite...

Le matin de ce vendredi à 5h30, un ouvrier 
de la gare était venu frapper au volet clos de la 
maisonnette des Trousse. Inquiet par le manque 
de réaction à son appel, il y retourna à 6h20, ac-
compagné d’un collègue. Ils trouvèrent la porte 
ouverte et ils entrèrent. Ils virent la petite fille 
assise sur la table qui leur dit que sa maman se 
trouvait à la cave. Appelés par leur service, les 
deux hommes convaincus que la garde-barrière 
était levée, se retirèrent. Ils croisèrent au retour 
le père Bouly qui se rendait au PN de sa fille. À 
son arrivée, à 6h30, il trouva sa petite-fille de 2 
ans sur la table, et qui lui dit également que sa 
maman était à la cave avec « un monsieur avec 
une barbe noire ». Pas plus que pour son beau-
fils, il ne trouva trace dans la maisonnette de 
Louise, sa fille qui avait abandonné inopinément 
et son poste, et ses enfants.

Il trouva bizarre que la petite fenêtre qui don-
nait sur le jardin, et qui était toujours fermée 
l’hiver se trouva largement ouverte. Sur la table 
se trouvait la bouteille de genièvre, à peine 
entamée, qu’il avait offert à ses enfants pour la 
nouvelle année. Il n’y avait aucune trace de lutte 
dans la pièce, mais sur la 5e marche de la cave 
il trouva une lampe à pétrole dont le verre était 
brisé. Les débris gisaient épars sur la dernière 
marche de l’escalier de pierre. Plus bas encore, 
il trouva les pantoufles de sa fille sur le sol de la 
cave. Le père Bouly partit sur le champ avertir le 
commissaire de police, Mr Dossogne.

Au-delà du jardin de la maisonnette se trou-
vait un étang séparé du chemin de fer par un 
haie. On trouva des traces de sang sur la voie 
qui conduisirent à l’étang à travers une trouée 
dans la haie. C’est le commissaire de police qui 
le premier aperçu les deux cadavres émergeant 
de l’eau, le corps de l’homme placé sous celui 
de la femme. C’est en présence de Mr Nottet, 
secrétaire du Parquet, qui habitait Jambes et qui 
n’était pas encore parti pour Namur, qu’à l’aide 
de crochets, des cheminots de la gare retirèrent 

les deux corps. Celui d’Emile, dont le visage 
était atrocement mutilé, était entièrement vêtu. 
Quant à Louise, dont le corps était décapité, 
elle ne portait que sa chemise, un petit jupon de 
flanelle grise et un bas. L’autre bas avait été jeté 
sur la haie. Sur le talus on retrouva la casquette 
d’Emile. On ne trouva pas trace de la tête de la 
femme, que l’assassin avait emporté. La victime 
possédait une chevelure superbe composée de 
cheveux très longs et abondants, et par consé-
quent d’un grand prix. De l’autopsie, il résulta 
que la femme n’avait pas été étranglée et que 
l’homme avait reçu à la tête des blessures faites 
avec un instrument contondant. Les enfants 
furent recueillis par les grands-parents.

C’est le dimanche 10 janvier 1892 à 8h30, que 
se déroula l’enterrement. Les corps avaient été 
reconduits à la maisonnette, où la mortuaire fut 
établie selon l’usage du temps. À cause des in-
tempéries et des abondantes chutes de neige, le 
clergé ne se rendit pas à la mortuaire. Par contre 
les cercueils furent suivis par une foule énorme 
qui assista à la triste cérémonie religieuse. La 
douleur du vieux père faisait peine à voir. Les 
sœurs de Louise pleuraient à chaudes larmes. 
Depuis la veille, les beaux-frères avaient ouvert 
une liste de souscription à l’adresse des quatre 
orphelins. Elle s’éleva à ce jour à 210,20 fr. Le 
lendemain elle s’élevait déjà à 350,49 fr. Et, ce 
ne fut qu’un début, car de nombreuses festivités 
philanthropiques furent organisées par la suite, 
notamment par les Quarante Molons, pour venir 
en aide aux orphelins. Une fête de patinage sur 
les étangs de Géronsart fut organisée dans ce 
but. Suite...

Les recherches sur le double crime du PN de la 
Grand-Rue à Jambes ont été réalisées par Mon-
sieur Eugène Hermann, époux de Nicole Marlet, 
arrière petite-fille de Louise Bouly.
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Souvenirs de Jean-Claude Materne, un homme engagé

Le 24 janvier 2006 décédait à Jambes, dans 
sa maison et entouré par l’affection des siens, 
Monsieur Jean-Claude Materne, domicilié au 78 
du Boulevard de la Meuse.

Jean-Claude Materne fut des années durant 
une figure de la vie associative jamboise, ad-
ministrateur au Confluent et membre actif de 
plusieurs associations sportives et caritatives.

Plus qu’un éloge, il nous semble opportun 
de retracer la vie de Jean-Claude au travers de 
quelques mots qui furent prononcés lors de la 
cérémonie organisée en son souvenir.

«Car des honneurs, tu en as reçus, et tu les 
as mérités.

Le club de hockey sur gazon, situé à la chaus-
sée de Liège, que tu as présidé des années 
durant et pour lequel tu t’es battu afin d’obtenir 
le soutien des autorités lors de la construction 
du terrain synthétique installé en 1997. Ce club 
te salue, lui qui t’a fait Président d’honneur il y a 
quelques années déjà.

Te voilà donc, avec ton balluchon, pour enta-
mer la longue route….

Toi qui a donné tant d’importance aux mots….
et à leur sens : rigueur, constance, dignité, exi-
gence, amour, indépendance, respect, charité, 
amitié, travail, endurance, vigilance, caractère, 
conviction, etc.

Ceci précisé, Jean-Claude, tu n’étais pas ten-
dre dans la négociation et tu imposais tes idées 
avec une certaine pugnacité, mais cela nous a 
fait grandir….et puis, si on pensait tous de la 
même manière, on aurait même plus besoin de 
se serrer la main…».

Jean-Claude Materne était, en effet, un homme 
de convictions et sa carrière en fut un exemple. 

Membre de la famille bien connue au niveau 
de l’entreprise Materne installée à Floreffe, il a 
participé à l’évolution de cette société jusqu’au 
moment où il a décidé de rejoindre le groupe 
Colgate Palmolive, dans la fonction de Directeur 
des Achats.

Une restructuration l’a poussé à modifier sa 
présence au sein de ce groupe dans lequel il est 
resté actif en qualité de consultant extérieur.

Les années qui ont suivi sa carrière profession-
nelle lui ont permis de consacrer plus de temps au 
petit monde du hockey sur gazon. Il fut pendant 
des années Secrétaire Général de l’Association 
Royale Belge de Hockey sur gazon et est resté 
membre actif de cette fédération.

Il a également largement contribué au renou-
veau immobilier des installations du club de 
hockey à la chaussée de Liège. Sa compétence 
et son extrême sens de l’organisation ont permis 

au club en question de voir aboutir un projet 
immobilier particulièrement important pour la vie 
sportive jamboise.

Jean-Claude Materne avait aussi rejoint les 
‘Noirauds’, ce groupe inspiré du Conservatoire 
Africain, qui a pour objectifs de récolter de l’ar-
gent pour les plus pauvres.  

Jean-Claude Materne laisse une épouse, 
Brigitte, quatre enfants et cinq petits-enfants, 
qui avancent sur leurs chemins respectifs en 
se souvenant des leçons de courage de Jean-
Claude, telles des balises qui leur donnent une 
direction de vie.
Monsieur Jean-Claude Materne, fut un des plus 
jeunes co-fondateurs du Lions Club de Jambes 
fondé le 19 septembre 1964, jour de la remise 
de Charte. Il a présidé le club dans sa neuvième 
année et fut toujours tout au long de sa vie un 
membre très actif, très dévoué aux différentes 
œuvres soutenues par le Club. Il est toujours 
resté fidèle à sa devise «we serve» - ‘nous 
servons’.
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UN COUP
DANS

LE RÉTRO

24 janvier : Remise du Prix Francis Laloux à 

Monsieur Vincent Antoine

14 février : Remise de prix à la Galerie Détour

du concours de façades illuminées organisé par le Comité des locataires et propriétaires du Foyer Jambois
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21 janvier : Traditionnelle sortie de saint Vincent 

dans l’Avenue Jean Materne à l’occasion de sa fête organisée 

par la Frairie des Masuis et Cotelis jambois

L’Institut Saint-Joseph récompensé

Sélectionné par Pivot Point (une méthode de 
coiffure) pour participer au showing coiffure 
le 20 février au Heysel, l’Institut Saint-Joseph 
n’est pas passé inaperçu. Faisant preuve d’un 
grand professionnalisme dans l’organisation 
comme dans la mise en scène, l’école a 
été récompensée par le prix de la plus belle 
chorégraphie ainsi que par celui du thème. 
Félicitations aux professeurs et aux élèves des 
différentes sections qui, en parfaite collabo-
ration, ont démontré toute leur détermination 
et leur savoir-faire pour placer le nom de leur 
école dans le domaine de la coiffure de haut 
niveau.
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MERCREDI 24 MAI

CONCERTS GRATUITS
18h00 - Ensemble instrumental du 

Conservatoire (Espace Laloux) 
21h00 - Attitude (Parc Astrid)

accompagné de Vincent Antoine et 
sa section de “Cuivres”

14h00

86ème CORSO
MUSIQUE PARADE

Groupes et chars
carnavalesques musicaux

et folkloriques 
Départ de Jambes-Amée à 13h30

Rondeau final place de la Gare Fleurie 
vers 16h00

Infos : 081/246.332
www.jambesenfete.be

Programme de Jambes en Fête - Du 24 mai au 11 juin

Tout commence le 13 mai prochain 
par l’élection de mini-Miss (14h30) et 
Miss (20h) Corso à l’Espace Laloux.  

Ouverture de la Fête foraine
présente jusqu’au 11 juin

DIMANCHE 4 JUIN

SPECTACLES DE MARIONNETTES
Parc Astrid

14h30 - 15h30 - 16h30 - 17h30

LUNDI 5 JUIN

DIMANCHE 4 JUIN

FEU D’ARTIFICE MUSICAL
Parking Acinapolis

23h00 

SAMEDI 13 MAI

TUNNING MEETING
Avenue Bovesse
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RADIO CONTACT ET LE SYNDICAT D’INITIATIVE DE JAMBES PRÉSENTENT

AVEC LA COLLABORATION DE

parc astrid, le  SAMEDI 15 AVRIL à partir de 14h


